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Élaboration du nouveau règlement du temps de 

travail pour les agents de la Ville de Bayonne 
 

Trois des quatre organisations syndicales représentées dans la 
collectivité ont exprimé un avis favorable 

 
Dans le cadre du passage aux 1 607 h annuelles (soit 35 heures hebdomadaires), 
nouvelle obligation légale applicable au 1er janvier 2022, la Ville de Bayonne a souhaité 
accompagner l’augmentation du temps de travail des agents municipaux par plusieurs 
mesures significatives, notamment une majoration de leur pouvoir d’achat et une 
amélioration des conditions de travail. 
 
Trois des quatre organisations syndicales représentées dans la collectivité ont exprimé 
un avis favorable sur ces propositions et la CGT est la seule à appeler à la grève. 
Les revendications de ce syndicat ne sont tout simplement pas compatibles avec le 
respect des nouvelles obligations légales.  
 
Le maire a reçu des représentants de la CGT le 17 juin dernier et a écouté leurs 
revendications. Il leur a confirmé entendre les inquiétudes générées par l'évolution des 
conditions actuellement en vigueur, mais leur a également rappelé que la méthode 
très participative mise en place a permis d'aboutir à des propositions consensuelles, 
validées depuis par les trois autres organisations syndicales de la collectivité. 
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